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G.F.A. CONSEILS

 

ETUDES ET FORMATIONS

 


       L’assistance technique sanitaire


BUROPARC Bât. E - 18 rue Jacques Réattu - 13009 MARSEILLE

TELEPHONE : 04 91 72 00 25  TELECOPIE : 04 91 72 04 77

gfa-conseil@caramail.com

SIRET : 43752130500015 FORMATEUR : 93131021613
 DEMARCHE QUALITE

PHASE 1 : MISE EN PLACE D’UNE COMMUNICATION INTERNE « QUALITE » :

· Présentation du contexte législatif et institutionnel dans lequel évolue une Clinique à l’heure actuelle ; 

· Présentation des objectifs de l’Accréditation et du « langage qualité » ;

· Présentation des étapes de la procédure d’Accréditation ;

· Mise en place d’une dynamique transversale ;

OBJECTIF : Créer les conditions favorables au lancement de la démarche dans l’ensemble des services.


Fédérer l’ensemble des personnels et services autour du Projet.

PHASE 2 : ANALYSE PREALABLE :

· Analyse préalable à l’Accréditation (en fonction des 297 objectifs de qualité proposés par le manuel de l’ANAES) présenté sous la forme : 

· Actions réalisées ou en cours ;

· Points forts ;

· Points à améliorer ;

· Actions d’amélioration proposées ;

· Eléments de mesures et coûts.

· Audit de conformité ;

· Analyse de l’ensemble des documents et objectifs contractualisés avec les tutelles ;

· Analyse et perspective au regard du SROS.

OBJECTIF : Disposer d’un outil objectif complet et transversal permettant la mise en place d’un plan pluriannuel d’actions « Qualité ».

PHASE 3 : MISE EN PLACE DU PLAN D’ACTION QUALITE  :

· Définition des objectifs (Prioritaires, tutélaires, liés au Projet d’établissement mais également en fonction de chaque référentiel du Manuel A.N.A.E.S) ;

· Analyse des références premières et dernières du manuel de l’ANAES ;

· Planification et hiérarchisation des actions à réaliser. (Gestion Par Objectifs et Manuel des Stratégies) ;

· Communication à l’ensemble des services du plan d’action qualité ;

· Incorporation de l’ensemble des comités ou commissions déjà existantes (CLIN, CLUD, CME, VIGILANCES, CDC …) dans la démarche Qualité ;

· Réalisation de la procédure des procédures (homogénéisation des pratiques ).

OBJECTIF : Rassembler et ordonner l’ensemble des projets d’amélioration de la Qualité afin de disposer d’un support concret de suivi et d’évaluation en veillant à ne pas alourdir le fonctionnement des services, comités ou commissions déjà existantes.

PHASE 4 : CONSTITUTION DE LA BASE DOCUMENTAIRE :

· Aide au rassemblement de tous les documents écrits par l’établissement au cours des dernières années, des documents tutélaires ou d’informations disponibles ;

· Mise en place d’une gestion de l’archivage.

OBJECTIF : Disposer d’une base documentaire centralisatrice.

PHASE 5 : MISE EN PLACE ET FORMATION DE L’ORGANISATION QUALITE : 

· Responsable Assurance Qualité (à choisir au sein de l’équipe médicale hors praticiens) ;

· Comité Qualité ;

· Comité de Pilotage ;

· Référents Qualité et groupes de travail (Groupe 1 : DIP, DPA, OPC

Groupe 2 : MEA, GRH, GFL, GSI

Groupe 3 : VST, SPI, QPR).

OBJECTIF : Organiser les ressources humaines et structurelles liées à la démarche Qualité permettant d’autonomiser l’établissement 

Créer une organisation fiable permettant de réussir la procédure d’Accréditation de l’établissement.

PHASE 6 : APPRENTISSAGE :

· Comment rédiger un protocole ;

· Comment rédiger une procédure ;

· Comment rédiger un cahier des charges ;

· Comment rédiger les missions en terme de culture écrite.

OBJECTIF : Approche et homogénéisation transversale des pratiques écrites

PHASE 7 : DEBUT DES TRAVAUX :

· Rappel des objectifs définis ;

· Organisation d’un mode de travail personnalisé ;

· Définition du QQQCOQP.

OBJECTIF : Veiller à démarrer la démarche sur des bases solides conformes aux objectifs et durables.

PHASE 8 : ANIMATION ET SUIVI :

· Des Groupes de Travail ;

· Du Comité de Pilotage ;

· Du Comité Qualité.

OBJECTIF : Former, par la pratique et l’observation, à l’animation les différents niveaux de l’Organisation Qualité
MISE EN PLACE D’UNE DEMARCHE 

D’AMELIORATION CONTINUE DE LA QUALITE

	ACTION
	Frais pédagogique
	Frais de déplacement
	TOTAL

	Phase 1 : Mise en place d’une communication interne « Qualité »

4 jours  dont 3 jours sur site
	8 650 Francs

1 318,70 €
	600 Francs

91,47 €
	9 250 Francs

1 410 €

	Phase 2 : Analyse prélable ( Audits et Analyses)

8 jours dont 4 jours sur site
	59 400 Francs

9 055 €
	800 Francs

121,96 €
	60 200 Francs

 9 177€

	Phase 3 : Mise en place du plan d’action qualité

4 jours dont 2 jours sur site
	19 450 Francs

2 965 €
	400 Francs

60,98 €
	19 850 Francs

3 026 €

	Phase 4 : Constitution de la base documentaire

Phase 5 : Mise en place et formation de l’organisation qualité

Phase 6 : Apprentissage collectif

7 jours dont 5 jours sur site


	43 200 Francs

6 586 €
	1 000 Francs

 152,45€
	44 200 Francs

 6 738€

	Phase 7 : Lancer les démarches

Phase 8 : Animation et suivi

A la demande en fonction des réunions à animer


	2 160 Francs/ réunion

329,30 €
	200 Francs / réunion

30,49 €
	2 360 Francs / réunion

359,80 €

	FORFAIT  «  ACCOMPAGNEMENT »

Ensemble des 8 Phases sur 12 mois  maximum
	32 400 Francs / trimestre

4 939,40 €


	2 000 Francs / trimestre

304,9 €
	34 400 Francs/ trimestre

5244,25 €


Modalités de règlement : 50 % à la signature de la convention d’action  /   50 % à la fin de l’action.

                                          Si forfait «  Accompagnement  » : par trimestre à échoir.

FORMATION A LA REALISATION DU PROJET D’ETABLISSEMENT

Projet Médical

Projet de Soins Infirmiers

Projet Social

Projet Qualité

Projet économique et logistique

Projet de système d’information

Définition :

Un projet se définit comme une démarche spécifique, nouvelle, qui permet de structurer méthodiquement et progressivement une réalité à venir. Il est caractérisé généralement par une finalité précise, une durée limitée, un caractère novateur.

Approche juridique :

L’article L 714-11 dispose que « le projet d’établissement définit, sur la base du projet médical, les objectifs de l’établissement dans le domaine médical et des soins infirmiers, de la politique sociale, des plans de formation, de la gestion des systèmes d’information ».

En planification

La démarche du projet d’établissement s’apparente beaucoup à celle du schéma d’organisation sanitaire. C’est une démarche participative impliquant l’ensemble des acteurs. Son but est d’élaborer une stratégie à partir d’une analyse de l’existant et de l’environnement, et de réflexions sur les évolutions futures internes et externes.

Le projet d’établissement, s’il est défini sur la base du projet médical, ne s’y résume pas. Ce n’est pas non plus la simple somme des projets des différents services mais une synthèse et une mise en cohérence de plusieurs éléments :

· en interne, entre les différentes logiques médicale, soignante, économique, socio-culturelle et avec les autres démarches prévisionnelles menées antérieurement (plan directeur, programme, projets de services …) ;

· en externe, avec la carte sanitaire, les priorités, les objectifs du SROS et l’environnement de l’établissement ;

· au niveau de la faisabilité financière, en fondant le projet d’établissement sur un plan global de financement pluriannuel.

Une telle démarche demande aux professionnels une remise en cause certaine de leur mode de fonctionnement et l’assimilation d’une culture nouvelle.

Objectifs ANAES  ( MEA 1 )
L’etablissement dispose d’un Projet d’établissement comportant des objectifs hiérarchisés et réalisables servant de base à la planification des actions , à leur mise en œuvre et à leur évaluation. L’établissement s’organise pour associer les instances, les secteurs d’activté et les professionnels à l’élaboration dece Projet d’établissement.

Coût pédagogique : 23 800 Francs (3 628,30 €)

Durée : de 1 à 4 mois

Formation intra-entreprise

FORMATION A L’ORGANISATION DES VIGILANCES SANITAIRES

                             MATERIOVIGILANCE     PHARMACOVIGILANCE

HEMOVIGILANCE                                                                            INFECTIOVIGILANCE

MATERIOVIGILANCE


La matériovigilance a pour objet : la surveillance des incidents ou des risques d’incidents pouvant résulter de l’utilisation des dispositifs médicaux après leur mise sur le marché. Elle accompagne la mise en place des nouvelles règles de mise sur le marché des dispositifs médicaux, adoptées par les Etats membres de l’union européenne : le marquage CE selon les directives européennes : 


- 90/385 pour les Dispositifs Médicaux Implantables Actifs obligatoire depuis le 1er janvier 1995 ;

- 93/42 pour les autres Dispositifs Médicaux obligatoire depuis le 14 juin 1998 et sa transposition en France.

La matériovigilance comporte notamment le signalement, l’enregistrement, l’évaluation et l’exploitation des informations signalées dans un but de prévention.

PHARMACOVIGILANCE

La pharmacovigilance a pour objet la surveillance du risque d’effets indésirables résultant de l’utilisation des médicaments et produits à usage humain mentionnés à l’article L.511-1, des produits mentionnés à l’article L.658-11 et des médicaments et produits contraceptifs mentionnés à l’article 2 du décret 69-104 du 03 février 1969.

Elle comporte :

· le signalement des effets indésirables mentionnés à l’article R. 5144-1 et le recueil des informations les concernant ;

· l’enregistrement, l’évaluation et l’exploitation de ces informations dans un but de prévention ;

· la réalisation de toutes études et travaux concernant la sécurité d’emploi des médicaments et produits mentionnés à l’article R. 5144-1.

HEMOVIGILANCE


On entend par hémovigilance l’ensemble des procédures de surveillance organisées depuis la collecte du sang et de ses composants jusqu’au suivi des receveurs, en vue de recueillir et d’évaluer les informations sur les effets inattendus ou indésirables résultant de l’utilisation thérapeutique des produits sanguins labiles et d’en prévenir l’apparition … (Art. L. 1221-13).

L’hémovigilance est un élément de la sécurité transfusionnelle. Elle comporte pour toute unité préparée d’un produit sanguin labile :

· le signalement de tout effet inattendu ou indésirable lié ou susceptible d’être lié à l’usage thérapeutique de ce produit ;

· le recueil, la conservation et l’accessibilité des informations relatives à son prélèvement, à sa préparation, ) son utilisation ainsi qu’aux effets mentionnés ci-dessus ;

· l’évaluation et l’exploitation de ces informations en vue de prévenir la survenance de tout effet inattendu ou indésirable résultant de l’utilisation thérapeutique des produits sanguins labiles. (Art. L.666-12-1).

INFECTIOVIGILANCE

Circulaire DHOS/E2 – DGS/SD5C N° 2001/383 du 30 juillet 2001 relative au signalement des infections nosocomiales et à l’information des patients en matière d’infection nosocomiale dans les établissements de santé.

Résumé : la présente circulaire a pour objet, d’une part de fournir des précisions sur le dispositifs de signalement des infections nosocomiales mis en place par le décret n° 2001-671 du 26 juillet 2001 et, d’autre part, de rappeler les principes sur l’information des patients. Ces recommandations portent sur les objectifs du signalement, l’information des patients, les critères de signalement, le circuit d’information et l’évaluation du dispositif.

OBJECTIFS ANAES :

Les vigilances sanitaires (hémovigilance, pharmacovigilance, matériovigilance ) représentent une veille sanitaire permanente dont les objectifs sont le signalement, l’enregistrement, le traitement et l’investigation des événements indésirables et incidents liés à l’utilisation de produits et bien thérapeutiques, ainsi que la traçabilité des produits et biens thérapeutiques et la réponse aux alertes sanitaires.

Coût pédagogique : 36 750 Francs ( 5 602,5 €)

Durée : de 3 à 6 mois

Formation intra-entreprise
FORMATION A LA MISE EN PLACE 

D’OUTILS D’EVALUATION DES ACTIVITES

Planification annuelle des évaluations ( Tutélaires, COM, Qualité, …)

Organisation humaine de l’évaluation des activités

Organisation technique de la traçabilité

Elaboration d’outils informatisés

CADRE DE REFERENCE

L’évaluation est un ensemble de méthodes visant à déterminer avec quel degré de succès les objectifs préalablement définis ont été atteints.

C’est un des outils nécessaires à l’assurance de la qualité. Dans le domaine de la santé, elle permet d’énoncer un jugement de valeur sur un programme considéré, qu’il soit diagnostique, thérapeutique ou organisationnel. Elle porte en totalité ou en partie sur les moyens mis en œuvre (leur organisation), les procédures utilisées et les résultats constatés. L’évaluation mesure et analyse ainsi les écarts entre les caractéristiques d’une offre de soins réelle et les objectifs retenus (référentiels) en termes de pertinence, d’utilité sociale, de cohérence, d’efficience et de conformité aux normes, lorsqu’elles existent.

Une évaluation doit être elle-même pertinente (utile), objective, fiable, susceptible de généralisation (dans le temps et dans l’espace), avec des conclusions faciles d’emploi. Les résultats de chaque évaluation doivent être communiqués à toutes les personnes qui ont été impliquées dans sa réalisation afin d’induire les corrections éventuellement nécessaires.

OBJECTIF TUTELAIRE


Les établissements de santé publics et privés transmettent aux Agences Régionales de l’Hospitalisation mentionnées à l’article L 710-7, ainsi qu’à l’Etat et aux organismes d’assurances maladie , les informations relatives à leurs moyens de fonctionnement et à leur activité qui sont nécessaires à l’élaboration et à la révision de la carte sanitaire et du schéma d’organisation sanitaire, à la détermination de leurs ressources et à l’évaluation de la qualité des soins.

OBJECTIF ANAES

Les Responsables des secteurs d’activité s’assurent de la mesure , de l’évaluation  et de l’amélioration de l’ensemble des activités, et en particulier du bon déroulement des démarches d’amélioration continue de la Qualité.  Manuel ANAES . MEA 7

Coût pédagogique : 22 000 Francs ( 3 353 €)

Durée : de 1 à 3 mois

Formation intra-entreprise

REALISATION DE DOSSIERS TUTELAIRES

CLE EN MAIN

Renouvellement d’autorisation

Renouvellement d’activité

Volets ANAES d’engagement dans la procédure d’Accréditation

Renouvellement du Contrat d’Objectifs et de Moyens
Changement de spécialité ou capacité

Coopération inter-établissement

Demande de reclassement tarifaire
EXEMPLE DE PLAN TYPE :

 RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION

A – DOSSIER ADMINISTRATIF

1 – AUTEUR DE LA DEMANDE

a –Désignation

b - Forme de gestion

c - Lits existants

2 – PRESENTATON DE L’OPERATION ENGAGEE ET DE SES MOTIVATIONS

a - Analyse démographique

b - Références aux données sanitaires et sociales

c - Projet d’établissement

d - Maintien des caractéristiques du projet après renouvellement

e - Délai de réalisation

3 – ENGAGEMENTS DU DEMANDEUR

4 – VALIDATION DE LA CME

B – DOSSIER DES PERSONNELS

1 – ORGANIGRAMME

2 - PERSONNEL DE DIRECTION

3 – PERSONNEL ADMINISTRATIF

4 – PERSONNEL MEDICAL

5 – PERSONNEL SOIGNANT

C – DOSSIER TECHNIQUE ET FINANCIER
1 –PRESENTATION GENERALE DE L’ETABLISSEMENT ET DU PROJET

2 – ANALYSE STATISTIQUE

3 – ORGANISATION GENERALE

a – Description

b – Organisation

4 – DESCRIPTION TECHNIQUE

5 – DOSSIER FINANCIER

a – Estimation de l’activité prévisionnelle

b – Compte d’exploitation prévisionnel général

D – EVALUATION INTERNE ET EXTERNE

1 – ACCESSIBILITE AUX SOINS

a – Accès physique, signalisation et localisation

b – Information des patients et des correspondants/prescripteurs sur les services disponibles et leurs tarifs

c – Procédures de prise en charge et, le cas échéant, d’établissement de priorité entre patients

d – Liste d’attente

e – Disponibilité dans le temps

f – Prise en compte des handicaps

g – Temps d’attente avant d’obtenir un rendez-vous ou avant d’être transféré d’un service de soins aigus vers un service de rééducation

h – Accessibilité financière

2 – CONTINUITE ET GLOBALITE DANS LA PRISE EN CHARGE DU PATIENT

a – Sécurité et continuité des soins

b – Recueil et transmission des informations

3 – DESCRIPTION DU SYSTEME DE RECUEIL ET DE TRAITEMENT DES DONNEES MEDICALES ET ADMINISTRATIVES

a – Les caractéristiques et origines géographiques des patients

b – Les pathologies prises en charge

4 – LE VOLUME DES ACTES

5 – LES DONNEES NECESSAIRES A LA SURVEILLANCE DES RISQUES IATROGENES ET NOSOCOMIAUX

6 – LA PRISE EN CHARGE DE LA DOULEUR

7 – LA PARTICIPATION AUX ACTIONS REGIONALES

8 – IMPLICATION DU PERSONNEL DANS LA PROCEDURE D’EVALUATION

a – Au sein de la commission de conciliation

b – Au sein du comité de lutte contre la douleur

c – Au sein du comité de lutte contre les infections nosocomiales

d – Au sein du suivi de la pharmacovigilance

e – Dans les démarches d’évaluation et d’auto-évaluation

f – Au sein de la démarche Qualité et de l’engagement de la procédure d’accréditation

9 – PROCEDURES ET METHODES D’EVALUATION DE LA SATISFACTION DES PATIENTS

a – Analyse des questionnaires de sorties

b – Evaluation auprès des établissements prescripteurs

c – Analyse de l’évaluation par la commission de conciliation

ANNEXES

COUT DE LA PRESTATION :

De 40 000 F à 80 000 F selon le type de dossier

6098 à 12 196 Euros

En fonction du type d’établissement , du nombre de services et du nombre de lits

DUREE :   de 1 à 3 mois
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